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Introduction

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Nous référant à la loi sur les communes, au Règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes, ainsi qu'au 
Règlement du Conseil communal de Prangins, nous avons l'avantage de soumettre à votre approbation le préavis municipal relatif au 

budget de fonctionnement de l'exercice 2017.

L’établissement du budget selon les critères décrits dans ce préavis fait ressortir un excédent de recettes de :

CHF 22'035

L’autofinancement pour l’année 2017 présente un montant de :

CHF 982'840
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Préambule
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Préambule

Le projet de budget communal 2017 que nous soumettons à l’approbation du Conseil communal a été élaboré sur la base des

prévisions de recettes à encaisser et des dépenses de fonctionnement pour l’exercice à venir. Son adoption par le Conseil communal

est une autorisation de dépense octroyée à la Municipalité.

La plan d’investissements pour la législature de 2017 à 2021 figure pour information à la fin du présent document et, contrairement au

budget, n’est pas soumis au vote du Conseil communal (art. 18  du règlement sur la comptabilité des communes.) 

Situation financière de la Commune

Pour la première fois au cours de la précédente législature, les comptes communaux 2015 ont affiché une marge d’autofinancement

négative. Ce résultat est essentiellement lié aux recettes fiscales 2015 largement inférieures aux prévisions et à celles de 2014 qui

avaient bénéficié de circonstances exceptionnelles. A cet égard, les indicateurs financiers pour l’exercice 2015 sont à prendre avec

circonspection. Une analyse sur les dix dernières années laisse apparaître une marge d’autofinancement annuelle moyenne de plus

de 3 Mios qui a permis de financer l’ensemble des investissements de la législature précédente et réduire notre dette de 2 Mios . En

2016, nous avons à nouveau eu recourt à l’emprunt afin de financer nos projets, notamment en matière d’infrastructures scolaires.

Avec 24,5 Mios, notre dette reste toutefois en dessous du plafond d’endettement de 28 Mios, voté par le Conseil communal, et

largement en dessous du plafond d’endettement théorique maximum, recommandé par le canton. 

Conjoncture macro économique

Malgré une croissance mondiale toujours modeste, l’économie vaudoise poursuit sur la voie de la reprise. Après une croissance en

repli à 1% en 2015 à la suite de l’abandon du cours plancher de l’euro par rapport au franc, le canton devrait afficher une hausse de

son produit intérieur brut (PIB) de 1,6% cette année et de 1,7% l’an prochain, selon les dernières valeurs calculées par le CREA

(institut d’économie appliquée) et publiées par la BCV, l’Etat de Vaud et la CVCI. (PIB Suisse : 1.6 % en 2016 et prévu à 1.8 % en

2017). Pour les firmes vaudoises qui dépendent de la demande internationale, la fragilité de la conjoncture mondiale et la cherté du

franc par rapport à l’euro resteront cependant encore un frein.

L'économie suisse devrait rester en déflation en 2016 et les taux d'intérêts resteront bas, voire négatifs.

RIE III

La réforme de l’imposition des entreprises (RIE III) fait l’objet d’un référendum au niveau fédéral, mais pourrait être appliquée dès

2019. La réforme propose l’introduction d’un taux unique d’imposition des bénéfices des sociétés à 13,79 % et la suppression

des statuts fiscaux particuliers. La diminution directe des recettes fiscales des communes vaudoises est estimée à CHF 116.5 Mios.

Selon les estimations actuelles, la plupart des communes verront leurs recettes fiscales des personnes morales diminuer. 
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Les recettes fiscales

Les charges du personnel

Acomptes péréquation

Les charges évaluées en fonction du nombre d'habitants sont calculées sur la base de 4'100 habitants.

Evolution des charges et revenus

Ces montants sont budgétés conformément aux directives du canton, communiquées en octobre 2016. Ils représentent un total

de 10,5 Mios de CHF soit 42 % du total de nos charges de fonctionnement. Ils se répartissent entre la péréquation indirecte

(facture sociale) CHF 6'585'361.-, la péréquation directe CHF 3'631'684.- et la réforme policière CHF 354'376.-.

Ordures ménagères et déchets

Afin de mettre en perspective les coûts et recettes liés à la gestion des déchets, nous avons procédé à un remaniement du

chapître 45. Cette nouvelle présentation, avec notamment la création d'un chapître "453 Autres déchets" permet de distinguer

les coûts couverts par la taxe forfaitaire de ceux financés par l'impôt.

De manière préventive, un montant de CHF 500'000.- a été budgété en prévision du décompte final 2016 de la péréquation et

d'un solde probable en notre défaveur.

Les efforts conjugués en matière de maîtrise, voire d'économies de charges et d'estimations prudentes de nos recettes, laissent

apparaître une diminution globale de nos charges et revenus par nature, respectivement de 6.3 % pour les charges et 4.9 %

pour les revenus.

Péréquation

Afin de prendre en compte l'impact financier de la RIE III et renforcer la solidarité entre les communes, les députés vaudois ont

accepté de modifier la péréquation intercommunale avec une hausse progressive du plafond de l’aide péréquative. Le projet table, dès

2017, sur une facture alourdie pour 50 communes (dont Prangins), sur les 318 que compte le canton. 

Ces recettes tiennent compte d’un taux d’imposition inchangé pour 2017 (56%), des montants encaissés en 2015 et des

perspectives pour 2016. Ces montants sont par ailleurs confirmés par la progression annoncée par l'ACI. Il est notamment

tenu compte d’une progression sensible de l’impôt sur les frontaliers. A noter que ce taux reste attractif en comparaison de la

moyenne cantonale qui est de 67,9%.

Le budget 2017 prévoit une augmentation des charges du personnel de l’ordre de CHF 40’000 .- par rapport au budget 2016,

repartie de la manière suivante : 

- Une modification du taux d’activité d’un collaborateur sur toute l’année de 0,40 EPT compensé par une diminution d’un poste 

auxiliaire dès le 1er avril 2017.

- Une augmentation de la masse salariale de 1,5 %, afin de procéder à quelques ajustements salariaux individuels et octroi de 
primes.

- Une légère diminution de la masse salariale liée au départ à la retraite d'un collaborateur et de son remplacement. 

Approche budgétaire

Ce premier budget de la nouvelle législature s’inscrit dans le cadre de la politique financière menée au cours de ces dernières années,

notamment en matière de taux d’imposition et de maîtrise des charges de fonctionnement. 
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Charges et produits par nature
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Charges et produits par nature et par direction
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Autofinancement
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Autofinancement

Excédent de revenus 22'035             

Amortissements du patrimoine :

Bâtiments & constructions du patrimoine financier

Abériaux 350.3300 13'500             

Auberge 350.3306 100'000           

Plage de Promenthoux 440.3300 2'667               

Port 470.3303 129'950           246'117           

Bâtiments et constructions du patrimoine administratif

Buttes de tir 310.3311 18'500             

Voirie + parking 351.3310 57'710             

Collège La Combe (étude) 352.3311 15'500             

Collège La Combe (transformation) 352.3313 98'833             

Ecole/UAPE 352.3314 -                  

Cantine + 3 classes 352.3315 32'000             

Etude transformation ancienne administration 352.3316 24'000             

PPA En Messerin 420.3311 4'100               

Giratoire Murettes 430.3310 8'340               

Trottoir Bossière 430.3311 10'234             

Trottoir Bossière 430.3321 190'000           

Skate-park 440.3311 14'000             

Démolition Pavillon Fossés + zone verdure 440.3312 16'500             

Espace public à côté de l'auberge 440.3314 14'000             

Déchetterie 452.3310 46'191             

Déchetterie - équipements 452.3311 18'630             

Zones vitesse modérée 610.3310 6'460               574'998           

Sous-Total 843'150           

Attributions aux financements spéciaux :

Projets EE et ER 140.3818 182'000           

Immeuble Très-le-Châtel 354.3814 115'600           

TAC 461.3812 186'900           

Port des Abériaux (exploitation) 470.3811 140'950           625'450           

Sous-Total 1'468'600        

Prélèvements aux réserves et financements spéciaux : (en déduction)

Impôts 210.4839 50'000             

Bâtiments locatifs 350.4809 100'000           

Bâtiment voirie 351.4809 57'710             

Routes 430.4802 190'000           

Collecteurs EU/EC 461.4811 42'300             

STEP 462.4811 45'750             485'760           

Autofinancement 982'840           
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Emprunts et intérêts

Préavis No 08/16 71



Préavis No 08/16 72



Emprunts et intérêts Situation au 13.09.2016

Etablissements Souscriptions Echéances Montants Taux Intérêts Durée Amort.

Annuel

CIP 04.04.1991 03.04.2041 500'000 1.7500% 8'750 50 ans 20’000

500'000 1.7500% 8'750 20’000

Sous-total avec amortissements 500'000 1.7500% 8'750 20’000

BCV 01.12.2008 01.12.2017 2'000'000 2.8200% 51'700 9 ans

BCV 10.06.2010 10.06.2020 2'000'000 2.4700% 49'400 10 ans

BCV 26.10.2012 25.10.2019 2'000'000 1.0500% 21'000 7 ans

BCV 27.10.2014 27.10.2021 2'000'000 1.0500% 21'000 7 ans

8'000'000 1.7888% 143'100

Postfinance 13.08.2015 12.08.2022 2'000'000 0.4000% 8'000 7 ans

Postfinance 20.08.2015 21.08.2023 3'000'000 0.4000% 12'000 8 ans

Postfinance 20.08.2015 20.08.2024 2'000'000 0.5000% 10'000 9 ans

Postfinance 18.05.2016 18.05.2021 2'000'000 0.3000% 6'000 5 ans

Postfinance 12.08.2016 12.08.2025 3'000'000 0.3500% 10'500 9 ans

Postfinance 12.08.2016 12.08.2026 2'000'000 0.3500% 7'000 10 ans

14'000'000 0.3821% 53'500

Crédit Suisse 20.11.2008 20.11.2018 2'000'000 3.3200% 66'400 10 ans

2'000'000 3.3200% 66'400

Sous-total sans amortissements 24'000'000 1.0958% 263'000

Total général 24'500'000 1.1092% 271'750       20'000

Arrondi à 271'800       

Totaux par échéances

(sans amortissements) 2017 2'000'000

2018 2'000'000

2019 2'000'000

2020 2'000'000

2021 4'000'000

2022 2'000'000

2023 3'000'000

2024 2'000'000

2025 3'000'000

2026 2'000'000

24'000'000
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Effectif du personnel
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Effectif du personnel

Secteur EPT 2016 EPT 2017
Variation 

2016-2017
Greffe 2,90 2,90 0.0

Bourse 1,10 1.10 0.0

STC, Voirie & EV, Bâtiments 11,40 11,25 -0,15

Environnement, Port, STEP 1,40 1,95 +0,55

Police des constructions et 

Urbanisme
1.50 1.50 0.0

Contrôle des habitants 1.80 1.80 0.0

Petite enfance 0.70 0.70 0.0

Apprentie commerce 0,33 1.00 +0,67

Apprenti agent exploitation 1.00 1.00 0.0

Total : 22,13 23,20 1,07

1) Excepté le personnel occasionnel

EPT : Equivalent plein temps

Commentaires :

COLLABORATRICES ET COLLABORATEURS1)

 COMMUNE DE PRANGINS

- La variation du nombre d'EPT correspond à l'augmentation du taux d'activité du garde-port (+0,40) et 

à la présence d'une apprentie de commerce sur 12 mois  (+0,67).

- L'augmentation du taux d'activité du garde-port est compensée par une diminution équivalente d'un 

collaborateur auxilliaire dès le 1er avril 2016.

- Une nouvelle répartition interne entre "STC, Bâtiments" et "Environnement, Port" s'équilibre et 

n'affecte pas le total de EPT (0,15) .
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Plan d’investissements
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